
11588 - Faire des prières en anglais

La question

Est-il permis de formuler des prières en anglais ?

La réponse détaillée

Formuler des prières en anglais ou en d’autres langues est permis en dehors de la prière

canonique. Dans le cadre de celle-ci, il n’est pas permis de prier qu’en Arabe selon la majorité

des ulémas.

Cela dit, le musulman devrait s’imposer l’arabe dans tous les cas, en particulier dans ses affaires

cultuelles dont l’invocation. Car il fait l’objet d’aucun doute que cela est meilleur.
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